Séance du 15 avril 2005

L'an deux mil cinq le quinze avril à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  08 avril 2005
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M BRUNET, 
Absente Mme TUILLIERE
Absent excusé : M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD, M. HARDY

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Demande de retrait du SIVOS JATAV formulée par la commune de JAULDES


Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la modification des statuts du SIVOS JATAV et la demande de retrait formulée par la commune de JAULDES et acceptées par délibération du dit SIVOS  en date du 05 avril 2005.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte la modification des statuts et la demande de retrait telles que précisées par la délibération du SIVOS JATAV en date du 05 avril 2005 et conformément aux modalités définies par le protocole du 29 mars 2005 annexé à la délibération du SIVOS JATAV ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier. 

**********

Retrait de la délibération du 20 décembre 2004 « désignation d’un délégué suppléant pour le SIVOS JATAV »


Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de retirer la délibération prise le 20 décembre 2004 ayant pour objet  « Désignation d’un délégué suppléant au SIVOS JATAV » transmis en préfecture le 23 décembre 2004 car l’arrêté préfectoral modifiant les statuts du SIVOS JATAV n’est pas encore pris. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte retirer la délibération prise le 20 décembre 2004 ayant pour objet  « Désignation d’un délégué suppléant au SIVOS JATAV »

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

***************

Signature de la convention pour acquérir la licence pour la concession des droits d’utilisation des bases de données BD ORTHO 


Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire d’acquérir la licence pour la concession de droits d’utilisation des bases de données BD ORTHO. Pour ce faire il est nécessaire qu’une convention soit signée entre la commune et le Conseil Général de la Charente.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte d’acquérir la licence pour la concession de droits d’utilisation des bases de données BD ORTHO 
· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à cette acquisition.
**********

Projet des noms des rues

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal le projet (ci-joint) qui a été étudié pour affecter un nom aux rues de la commune ainsi que les propositions de certains administrés. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte le projet des noms des rues ci-dessous 
Aussac 
1
Rue du Château d’Eau

2 Rue du Chalet

3 Rue du Four

4 Rue de la Charmille

5 Rue de la Mare

6 Rue du Perron

7 Rue de l’Eglise

8 Rue de la Croix

9 Rue des Sablières

10 Place J.B HERIARD Maire en 1792

11 Jardin de l’Abbé FORT

Vadalle

12
Rue de la République

13       Rue de Fraîche Bise

14       Rue de la Maréchalerie

15       Rue des Hortensias

16       Rue du fond du Bois

17       Rue du Pr Nadaud

18       Rue des Prés

19       Rue du Rampo

20      Chemin du Lavoir

21       Rue de la fontaine

22       Allée des noyers

23       Rue Mon Plaisir

24       Rue des Pins

25       Rampe du Midi

La grange
26
Chemin de la Grange

27       Chemin du Puit

28  
Place de la Chaume

Ravaud

29
Route de la Duchesse



30
Rue du logis

31 Rue du Bois de la Croix

32 Chemin du moulin

33 Rue du Prieuré

34 Chemin del a Terrière

RN 10 au chalet

Chemin E.DELACROIX

La grange
36
Chemin du Colombier

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’affectation de ces noms de rues.
**********

Installation d’une stèle en hommage aux « morts pour la France de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la  Tunisie et des théâtres d’opérations extérieures

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal que suite au décret n°2003-925 du 26 septembre 2003 publié au JO le 28 septembre 2003, Monsieur le Président de la République a institué une journée nationale d’hommage aux « morts pour la France » de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie le 05 décembre de chaque année. 


En accord avec Monsieur Président de l’Amicale des Anciens Combattants, Monsieur le Maire propose d’ériger une stèle à cet effet afin que lors de cette journée, une cérémonie puisse avoir lieu à un endroit précis. Cette stèle sera également le lieu de mémoire pour les combattants des opérations extérieures.


Il propose d’ériger la stèle sur le coté ouest de la place de la mairie. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte d’ériger la stèle sur le coté Ouest de la place de la mairie ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette installation.
**********

Recrutement d’un agent d’entretien non titulaire pour un surcroît de travail


Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de recruter une personne au grade d’agent d’entretien non titulaire pour la période du surcroît de travail soit du 1er mai au 31 mai 2005 à raison de 17,50 h/hebdomadaires.


Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· De recruter un agent dans les conditions énoncées ci-dessus.

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce recrutement

▲▼▲▼▲▼▲▼▲▼▲

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	ABSENTE  EXCUSEE

	M. GUILLIEN


	ABSENT  EXCUSE

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENTE

	M HARDY
	ABSENT  EXCUSE


	M BRUNET


	

















